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Projet d’ordre du jour de la séance ordinaire du conseil municipal 
tenue à la salle du conseil, 10, rue Louis-Charles-Panet, 

le mercredi 5 juin 2024 à 19 h 30. 

 

MOT DE BIENVENUE 
 

ORDRE DU JOUR 

01- Lecture et adoption de l'ordre du jour 
 
02- Période de questions 

 
03- Adoption des procès-verbaux 

3.1 Séance ordinaire du 1er mai 2024 
 

04- Correspondance 

4.1 Adoption du bordereau de correspondance pour la période du 19 avril au 23 mai 2024 
 

05- Administration 

5.1 Adoption des comptes payés et à payer au 5 juin 2024 

5.2 Vente pour taxes 2024 – Autorisation pour enchérir et acquérir en vertu de l’article 1038 
du Code municipal du Québec 

5.3 Avis de motion du projet de Règlement numéro 684-2024 visant à faciliter l’application 
des dispositions concernant la paix, l’ordre et l’accès tarifé au Parc régional des Chutes 
Monte-à-peine et des Dalles 

5.4 Dépôt et présentation du projet de Règlement numéro 684-2024 visant à faciliter 
l’application des dispositions concernant la paix, l’ordre et l’accès tarifé au Parc régional 
des Chutes Monte-à-peine et des Dalles 

5.5 Fin de probation de monsieur Laurence Chassé, directeur des finances 

5.6 Octroi d’un contrat d’entretien ménager des bâtiments de la Municipalité de Sainte-
Mélanie pour les exercices financiers 2024 à 2026 – Dossier numéro MSM-TP2408 

5.7 Adoption de la Politique de capitalisation, d’amortissement et de financement des 
dépenses en immobilisations 

5.8 Approbation des règlements d’emprunt numéro R020-2024 et R021-2024 de la Régie 
Intermunicipale du Parc Régional des Chutes Monte-à-Peine-et-des-Dalles 

5.9 Application des règlements municipaux de la Municipalité de Sainte-Mélanie - 
Désignation du procureur de la cour municipale commune de la Ville de Joliette 

5.10 Protocole d’entente et contrat de location avec FLEET INFORMATIQUE INC. 

5.11 Mandat à Prévost Fortin D’Aoust S.E.N.C.R.L. 
 
06- Urbanisme et mise en valeur du territoire 

6.1 Rapport du service d’Urbanisme et du développement durable pour la période du 19 avril 
au 20 mai 2024 

6.2 Approbation du procès-verbal de la réunion du Comité consultatif d’urbanisme (CCU) du 
15 mai 2024 

6.3 Dérogation mineure numéro 2024-087 sur le lot 5 611 127 du cadastre du Québec – 31, 
rue de la Seigneurie 

6.4 Autorisation de paiement relatif aux services professionnels en urbanisme afin 
d’effectuer la refonte du plan et de la règlementation d’urbanisme (URB-2022-1) 

 
07- Sécurité publique 

7.1 Autorisation de la tenue d’un feu artifice au Camping Campus 

7.2 Approbation - Rapport annuel 2023 de la MRC de Joliette - Schéma de couverture de 
risques incendie 
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08- Loisirs et culture 

8.1 Rapport du service des Loisirs et de la Culture pour la période du 17 avril au 16 mai 2024 

8.2 Aides financières et soutiens octroyés dans le cadre de la politique de soutien aux 
organismes sans but lucratif (OSBL) 

8.3 Octroi de contrat pour un groupe de musique – Fête nationale du Québec 2025 
 

09- Hygiène du milieu et travaux publics 

9.1 Rapport du service des Travaux publics pour la période du 19 avril au 17 mai 2024 

9.2 Mise en œuvre d’un plan de gestion des actifs (PGA) 

9.3 Entente avec la Municipalité de Sainte-Marcelline-de-Kildare relative au déneigement du 
chemin des Valois 

9.4 Reddition de comptes finale du programme d’aide financière pour les bâtiments 
municipaux (PRABAM) 

9.5 Autorisation de paiement pour des travaux de bouclage du réseau d’aqueduc sur le 
chemin du Lac-Sud à Sainte-Mélanie (TP-2022-15-02) – Décompte progressif no 1 

9.6 Adoption du règlement numéro 681-2024 modifiant le Règlement numéro 647-2022 ayant 
pour objet de décréter une dépense n’excédant pas 1 085 453 $ pour des travaux de 
prolongement du réseau d’aqueduc sur le 1er rang et la rue Beaulieu, voirie et travaux 
connexes et pour payer cette somme, autoriser un emprunt par billets au montant de 
1 085 453 $ 

9.7 Avis de motion du projet de règlement numéro 682-2024 ayant pour objet de décréter une 
dépense n’excédant pas 372 022 $ pour des travaux de réfection du ponceau sur la rue 
du Havre et pour payer cette somme, autoriser un emprunt par billets au montant de 
372 022 $ 

9.8 Dépôt et présentation du projet de règlement numéro 682-2024 ayant pour objet de 
décréter une dépense n’excédant pas 372 022 $ pour des travaux de réfection du ponceau 
sur la rue du Havre et pour payer cette somme, autoriser un emprunt par billets au 
montant de 372 022 $ 

9.9 Avis de motion du projet de règlement numéro 683-2024 ayant pour objet de décréter une 
dépense n’excédant pas 933 328 $ pour des travaux de stabilisation de talus sur la rue 
Bernard et pour payer cette somme, autoriser un emprunt par billets au montant de 
933 328 $ 

9.10 Dépôt et présentation du projet de règlement numéro 683-2024 ayant pour objet de 
décréter une dépense n’excédant pas 933 328 $ pour des travaux de stabilisation de talus 
sur la rue Bernard et pour payer cette somme, autoriser un emprunt par billets au montant 
de 933 328 $ 

9.11 Modification du mandat professionnel d’ingénierie relatif à des travaux de stabilisation 
de talus sur un tronçon de la rue Bernard– Avenant numéro 2 - Dossier MSME-2202 

 
10- Varia  
 
11- Période de questions 
 
12- Levée de la séance 


